
LA PROTECTION JURIDIQUE 
DE L’ARBRE 

 
Comment est-il protégé dans différents codes ?



Le code civil - les relations de voisinage 
 
 
 

L’article 671 du code civil énonce les règles de distances 
de plantation des arbres par rapport aux propriétés 
voisines. 
 
Dans le cas où les dispositions de l’article 671 ne sont pas 
respectées, le voisin peut réagir ainsi que l’énonce l’article 
672 pour réduire les arbres qui sont plantés à une distance 
moindre. 
 
Et le voisin dispose encore de droits ainsi que l’énonce 
l’article 673 si les plantations empiètent sur sa propriété. 
 





Obligations et responsabilités 
 

Des personnes privées 
Le propriétaire d’un arbre a un certain nombre 
d’obligations. Il a la charge de son entretien et la 
responsabilité des dommages qu’il peut causer. 
 
Des personnes publiques 
Les personnes publiques ont aussi des obligations en ce 
qui concerne leur patrimoine arboré. elles ont la charge de 
son entretien et la responsabilité des dommages qu’il peut 
causer. 
 
L’expertise est bien souvent au centre de la question de 
responsabilité. 
 
Les réseaux aériens et souterrains 
Gérés en général par les concessionnaires dans le 
domaine public. Ils doivent respecter les normes AFNOR. 



L’arbre et le réseau routier 
 

Sur les propriétés riveraines des voies publiques 
Le code de la voirie routière engendre une servitude qui 
peut impliquer l’obligation de supprimer ou interdire des 
plantations. 
 
Sur le domaine public 
Une distance de 10m est requise de la voie autoroutière. 
Une distance minimale de 4m pour les routes nationales. 
Chaque département établit ses règles de voirie. 
Les communes peuvent établir un règlement communal. 
 
Pour les abattages d’alignement le long des routes 
Le Préfet peut consulter la commission départementale des 
sites, perspectives et paysages sur des projets dont 
l’importance des effets sur le paysage le justifie. 
De plus, il peut y avoir obligation d’étude d’impact selon 
l’ampleur des travaux à réaliser. 



L’arbre et le lotissement 
 

Le lotissement est une opération de division foncière en vue 
d’implantation de bâtiments. 
 
La loi SRU impose un projet paysager pour la création d’un 
lotissement. 
 
Pour les communes non dotées de PLU, une étude d’impact 
peut être exigée quand le lotissement dépasse une certaine 
surface. 
 
L’autorisation de lotir peut imposer des obligations en matière 
de plantations. 
 
Il faut distinguer les plantations qui sont sur les parties 
communes de celles sur les parties privatives. 
 
Dans le cas d’un bail, c’est le propriétaire qui doit effectuer les 
travaux de coupes et d’abattages en dehors de l’entretien 
courant qui est à la charge du locataire. 





Le code de l’urbanisme 
 

Le droit de l’urbanisme est l’ensemble des règles qui 
régissent l’organisation de l’espace. En particulier, il fixe les 
règles d’utilisation et d’occupation des sols. 
 
Les documents de planification et les servitudes 
d’urbanisme touchent tant la propriété privée que le 
domaine public. 
 
Les dispositions environnementales dont l’arbre est l’un 
des bénéficiaires s’inscrivent de plus en plus dans le droit 
de l’urbanisme. 
 
Ces dispositions qui participent le plus efficacement à la 
protection de l’arbre se trouvent plus précisément dans : 
Le Plan Local d’Urbanisme  
Les autorisations d’occupation du sol 
Les Espaces Naturels Sensibles- la Loi Littoral 
 



En l’absence de Plan Local d’Urbanisme 
 

Les Espaces Naturels Sensibles 
Par l’article L.142-11 du code de l’urbanisme il est permis 
au président du Conseil Général, après délibération des 
communes concernées, de déterminer les bois, forêts ou 
parcs auxquels le régime EBC est applicable, comme dans 
un PLU. 
 
La Loi Littoral 
Les dispositions d’urbanisme de la loi sont directement 
opposables aux autorisations d’urbanisme sur des 
ensemble boisés significatifs, après consultation de la 
commission des sites. 
 
La Loi Paysage 
L’identification des éléments remarquables du paysage 
permet toujours de préserver ces éléments remarquables, 
au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme, après 
enquête publique dans une commune inscrite en RNU. 



Le classement en EBC est efficace car il impose : 
 
• La pérennisation de la destination boisée (ou à être boisée) : 
« le classement interdit tout changement d’affection ou tout 
mode d’occupation du sol de nature à compromettre la 
conservation, la protection ou la création des boisements » 
Art. L. 130-1 al. 2 du code de l’urbanisme. 
• Un encadrement administratif des coupes et des abattages : 
Le classement en EBC soumet toute coupe ou abattage à 
autorisation (l’autorisation se fait auprès de la DDAF). 
 
L’autorisation demandée au titre EBC est une autorisation 
d’urbanisme. 
En revanche, l’entretien courant de ces EBC ne nécessite 
pas de demande d’autorisation. 
 
Il est important d’informer les propriétaires des arbres du 
classement et des conséquences de celui-ci. 



Le code du Patrimoine 
 

Les Monuments Historiques et leurs abords 
Aucune transformation susceptible de modifier l’aspect 
extérieur des immeubles frappés par la servitude des abords 
ne peut être effectuée sans l’accord de l’Architecte des 
Bâtiments de France (ABF). Ainsi, des coupes et abattage 
d’arbres susceptibles de modifier l’aspect de la zone en 
cause doivent recevoir un avis conforme de l’ABF 
 
Les sites naturels classés ou inscrits  
Reconnus par la loi du 2 mai 1930, les arbres isolés retenus 
à ce titre sont souvent exceptionnels, donc assez rares. Tout 
intervention sur ces sujets est soumise à la consultation de 
la Commission des Sites. 
 
Les sites patrimoniaux remarquables (SPR) 
Créés par la loi du 7 juillet 2016, ont le caractère d’une 
servitude d’utilité publique, et se substituent aux secteurs 
sauvegardés, aux ZPPAUP et aux AVAP. 









Le Plan Local d’Urbanisme 
 

Le Plan Local d’Urbanisme est un document de 
planification à l’échelle communale ou intercommunale 
créé par la loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU). 
C’est un document de « terrain » qui permet une prise en 
compte efficace de la protection de l’arbre que ce soit en 
milieu naturel, rural ou urbain.  
 
Cela se traduit par : 
- l'identification de zones à protéger avec prescriptions 
pour assurer leur protection, voire par la mise en place 
d’un régime de protection des Espaces Boisés Classés  
(EBC) en tant que servitude d’occupation des sols, pour 
un parc ou un espace naturel par exemple. 
- l’identification d’éléments remarquables du paysage au 
titre de l’article L151-23, dit loi Paysage, plus adapté 
dans le cadre d’une protection ponctuelle d’arbre isolé 
ou d’alignement d’arbres. 



Les arbres remarquables 
Identifiées par l’association A.R.B.R.E.S 



Le Plan Local d’Urbanisme 
 

La période d’élaboration du document doit s’appuyer sur 
u n t r a v a i l o b l i g a t o i r e d e c o n n a i s s a n c e d e 
l’environnement de la commune en général et du 
patrimoine arboré en particulier, 
- soit par un relevé exhaustif entrepris par la commune 
- soit par le recueil d’avis d’associations compétentes en 
matière d’environnement 
- soit au travers du porter à connaissance de l’Etat qui 
transmet à la commune les éléments nécessaires  
- soit au travers d’une charte paysagère liée à 
l’appartenance de la commune à un projet de territoire. 

La concertation est obligatoire pendant cette élaboration. 
Elle précise le caractère d’intérêt général de la protection 
du patrimoine arboré et permet de définir des critères 
partagés de reconnaissance du caractère remarquable de 
ce patrimoine. 



Les instruments de connaissance par les inventaires 



Le Plan Local d’Urbanisme 
 

Des prescriptions environnementales apportées par le 
Projet d’Aménagement et de Développement Durables, 
et de leur traduction au travers du règlement écrit, du plan 
de zonage et des orientations d’aménagement et de 
programmation, dépendra l’efficacité de la protection des 
arbres existants mais aussi des futures plantations 
majeures. 
 
L’enquête publique est encore un moment pour chacun 
de pouvoir s’exprimer avant d’entériner des choix 
définitifs pour la collectivité. 
 
Une fois le document approuvé, une veille de tout instant 
s’avère néanmoins nécessaire tant au niveau de l’état 
sanitaire de ces sujets vivants que des travaux 
d’entretien à envisager. 



Dans quel cas utiliser le classement EBC ou la 
Loi Paysage dans le code de l’urbanisme 

La loi Paysage 
. Arbres, haies, façades 
végétalisées, présentant un 
intérêt paysager, pour lesquel 
l’usage du classement EBC 
s’avère t rop s t r i c t pour 
permettre néanmoins une 
évolution ponctuelle (ouverture, 
passage, pont…). 
. Son application doit être 
accompagnée d’un repérage 
des éléments remarquables du 
paysage et de prescriptions 
visant à assurer leur protection 
ou leur évolution. 

Le Classement EBC 
. Massifs boisés, secteurs à 
boiser, ne relevant pas du 
régime forestier répondant aux 
enjeux suivants : 
Ø  Intérêt paysager avéré 
Ø  P r é s e r v a t i o n  d ’ u n 

écosystème 
Ø  C o r r i d o r b i o l o g i q u e , 

coupure verte 
. Bosquets et petits tènements 
forestiers inférieurs à 4ha 
. H a i e s e t p l a n t a t i o n s 
d’alignement remarquables, 
sujets d’exception. 



Le code de l’environnement 
 

L’étude d’impact 
Crée par la loi du 10 juillet 1976, a pour objectif de subordonner 
la réalisation de certains aménagements à une étude qui 
permet d’évaluer leurs conséquence sur l’environnement. 
Comme c’est le cas dans les PLU. 
 
Les Parcs Naturels Régionaux 
Constituent un cadre privilégié des actions des collectivités 
publiques en faveur de la préservation des paysages et du 
patrimoine naturel et culturel. 
La charte du Parc n’a pas de valeur réglementaire mais les 
documents d’urbanisme doivent être compatibles avec les 
orientations et les mesures de la charte. 
Un inventaire doit être obligatoirement réalisé pour l’élaboration 
de la charte. 
 
L’arbre et la publicité 
L’article L.581-4 du code de l’environnement interdit toute 
publicité sur les arbres. 



Le guide de gestion de l’arbre  
« contractuel » 

 
Un guide technique 
Gestion des arbres existants 
(espace souterrain, aérien et mise en valeur des arbres 
remarquables) 
Plantation et replantation dans de bonnes conditions 
(alignement, arbres majeurs et remarquables) 
 
Un guide juridique 
Protection dans les documents d’urbanisme 
Protection de l’arbre lors de l’instruction des permis de 
construire 
Barème de valeur des arbres et mesures de compensation 
 
Un contrat de préservation 
7 engagements pour l’arbre. 





Exemple  
CLACY-ET-THIERRET(02) 

Association de la Loi Paysage à 
une carte communale 



 Les enjeux d’une démarche mixte 
 

La commune souhaitait préserver de la pression périurbaine un certain nombre 
de sites pour leur qualité environnementale (zone humide, ancienne tourbière,
…), et sans avoir de réel projet de développement urbain. 
 
Aussi le choix de la Carte Communale a été fait par la commune. 
 
L’association de la loi Paysage à cette procédure, plus simple que le Plan Local 
d’Urbanisme, a permis de justifier dans le rapport de présentation les nouvelles 
limites de la zone constructible. 
 
Les deux procédures ont été menées conjointement ce qui a abouti à une 
enquête publique simultanée, réduisant quelques peu leurs frais. 
 
Dans la mesure où l’église du village était soumise à une protection de 
Monument Historique, l’absence de règlement local liée à la carte communal est 
largement compensée par l’avis de l’Architecte de Bâtiments de France. 



Exemple  
PLU de BOUVIGNIES (59) 



 Les enjeux paysagers au regard de la charte PNR 
 

Les enjeux en termes de patrimoine naturel sur la commune sont 
principalement liés : 
- à la ceinture de grand intérêt écologique qui entoure et traverse sa partie sud 
accompagnant le courant de Coutiches, 
- à l’existence d’un maillage écologique diffus au sein de l’espace agricole et 
rural présentant encore de nombreux alignements de saules têtards, de haies, 
d’autres éléments du patrimoine arboré, de prairies… 
Par la mesure 23 : « Affirmer le caractère des paysages identitaires et prévenir 
leur banalisation ». En gérant durablement l’évolution des paysages arborés 
agricoles ou forestiers, notamment en lisière forestière. Les structures arborées 
d’intérêt et les arbres remarquables devront être maintenus, restaurés ou 
valorisés (alignements de saules têtards, vergers, haies bocagères…). 
Un diagnostic du patrimoine arboré sur la commune a fait l’objet en juillet 2011 
d’un inventaire poussé. 
Les données cartographiques issues de ce travail ont été reprises par la 
commune pour l’élaboration de son document sous la forme suivante en 
retenant les enjeux forts et très forts. 



Le repérage du patrimoine arboré produit par le PNR 



La Loi Paysage dans le règlement écrit 



Une fiche du repérage d’un élément remarquable 



L’identification de la Loi Paysage 



le classement EBC  



Une OAP intégrant des liaisons écologiques 


